
les coefficients au baccalauréat L

Matières Coefficients Nature Durée

Epreuves anticipées de première

Français et littérature 3 écrite 4h

Français et littérature 2 orale 20 min

Enseignement scientifique 2 écrite 1h30

Mathématique-informatique 2 écrite 1h30

Travaux personnels encadrés (TPE)2 2 Contrôle en
cours de formation

30 min pour un
groupe de 3 
élèves

Epreuves de terminale

Philosophie 7 écrite 4h

Littérature 4 écrite 2h

Histoire-géographie 4 écrite 4h

Langues vivantes étrangère 1 4 écrite 3h

Langues vivantes étrangère 2 ou latin 4 écrite 3h

Education physique et sportive 2 Contrôle en
cours de formation  

Epreuves de spécialité (une au choix)

Latin 4 écrite 3h

Langue vivante étrangère 1 de complément 4 orale 20 min

Langue vivante étrangère 3 4 orale 20 min

Epreuves facultatives1

Langues vivante étrangère  

orale ou écrite 
selon
la langue

20 min ou 2h

Latin  orale 15 min

Mathématiques  écrite 3h



Education physique et sportive  
Contrôle en
cours de formation  

Art:
- Arts plastiques
- Cinéma-audiovisuel
- Danse
- Histoire des arts
-Théâtre

 orale 30 min

Musique  orale 40 min

(1)Pour la première épreuve facultative, on retient les points au-dessus de 10 et on les multiplie 
par 2 (ou 3 s'il s'agit du grec ou du latin).
(2) Seuls les points supérieurs à la moyenne sont retenus et multipliés par 2.
pour plus d'informations, consulter le site Eduscol

Les coefficients au Baccalauréat ES

Matières Coefficients Type d'épreuve Durée de l'épreuve
Epreuves anticipées de première   
Français 2 écrite 4h
Français 2 orale 20 min
Epreuve scientifique 2 écrite 1h30
Travaux personnels encadrés4 2 écrite et orale 10 min/élève
Epreuves de terminale   
Sciences Economiques et sociales 7 ou 7+21 écrite 4h ou 4h+1h1
Mathématiques 5 ou 71 écrite 3h
Histoire Géographie 5 écrite 4h
Philosophie 4 écrite 4h
Langue vivante étrangère 1 3 écrite et orale 3h
Langue vivante étrangère 2 2 écrite et orale 2h
Education physique et sportive 2 CCF5  
Epreuves de spécialité obligatoires (1 au choix)   
Economie approfondie2 2 écrite 1
Sciences sociales et politiques2 2 écrite 1

Mathématiques2 intégré au tronc 
commun

écrite -

Epreuves facultatives (deux au maximum)3   
Langue vivante 1 écrite 2h
Langue ancienne (Latin, Grec) 3 écrite 15 min
Arts
-Arts Plastiques
- Musique
- Danse

1 orale sur dossier
orale et écrite

30 min
30 min
30 mn

http://eduscol.education.fr/cid58534/serie-l.html


Education physique et sportive 1 CCF -
(1) Lorsque le candidat a choisi la discipline comme enseignement de spécialité.
(2) Épreuve groupée avec l'épreuve obligatoire lorsque le candidat a choisi la même discipline en 
spécialité.
(3) Pour la première épreuve facultative, on retient les points au-dessus de 10 et on les multiplie 
par 2 (ou 3 s'il s'agit du grec ou du latin).
(4) Seuls les points supérieurs à la moyenne sont retenus. (5) Contrôle continu en cours de 
formation
Pour plus d'information, consulter le site Eduscol

Les coefficients au baccalauréat S

Matières Coefficients Type d'épreuve Durée de l'épreuve

Epreuves anticipées de première
Français 2 écrite 4h
Français 2 orale 20 min
Travaux Personnels Encadrés4 2 écrite et orale 10 min par élève
Epreuves de terminale
Mathématiques 7 ou 9 1 écrite 4h
Physique-Chimie 6 ou 8 1 écrite 3h30 et 1h
Sciences de la vie et de la terre 6 ou 8 1 écrite 3h30
Histoire-Géographie 3 écrite 4h
Langue vivante étrangère 1 3 écrite 3h
Langue vivante étrangère 2 2 écrite 2h
Philosophie 3 écrite 4h

Education physique et sportive 2 contrôle en cours
de formation  

Epreuves de spécialité obligatoires (une au choix)
Mathématiques2 2

orale 30 minPhysique-chimie2 2
Science et vie de la terre2 2
Epreuves facultatives3

Langue vivante étrangère  orale ou écrite
selon la langue

20 min ou 2 h

Latin  orale 15 min
Grec ancien  orale 15 min

Education physique et sportive  
contrôle en cours
de formation ou 
ponctuel

 

Arts:
- arts-plastiques ou
- cinéma-audiovisuel ou
- danse ou

 orale 30 min

http://eduscol.education.fr/pid23233-cid58532/serie-es-a-partir-de-2013.html


- histoire des arts ou
- théâtre
musique  orale 40 min
(1) Lorsque le candidat a choisi la discipline comme enseignement de spécialité.
(2) Épreuve groupée avec l'épreuve obligatoire lorsque le candidat a choisi la même discipline en 
spécialité.
(3)Pour la première épreuve facultative, on retient les points au-dessus de 10 et on les multiplie 
par 2 (ou 3 s'il s'agit du grec ou du latin).
(4) Seuls les points supérieurs à la moyenne sont retenus et multipliés par 2
pour plus d'informations, consulter le site Eduscol

http://eduscol.education.fr/cid58536/serie-s.html

